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Présentation de l’école doctorale 
Créée en 1990, l’école doctorale d’Archéologie (ED 112) de l’Université Paris 1 - Panthéon-Sorbonne accueille les 

doctorants qui s’inscrivent en archéologie (quasiment toutes les aires chrono-culturelles) ou en histoire de l’art 
préhistorique, protohistorique, antique ou américain précolonial. Elle est une des 13 ED de l’Université Paris 1 (fédérées 
au sein d’un Collège doctoral depuis 2007) mais appartient aussi au groupe des 20 écoles doctorales du Pôle de Recherche 
et d’Enseignement Supérieur (PRES) hautes études Sorbonne arts et métiers (héSam) dont Paris 1 est la composante 
universitaire. 

Plus de 50 chercheurs et enseignants-chercheurs titulaires de l’Habilitation à Diriger des Recherches (HDR) ou 
accrédités encadrent plus de 300 doctorants. 

Les doctorants, rencontrés en nombre, ont exprimé leur satisfaction pour l’encadrement et le soutien apporté par 
l’ED, en complément de ceux que leur procurent les unités de recherche.  

Le rayonnement international de cette école doctorale est manifeste : par les sujets de thèse déposés, l’origine de ses 
nombreuses actions de terrain ou des relations inter-universitaires des contacts réels et fructueux existent avec de nombreux 
pays.  

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation par critère : 

 

Fonctionnement et adossement scientifique 

L’ED 112 est la seule école doctorale en France entièrement dédiée à l’archéologie et assure la formation de plus 
de 300 doctorants. Au sein de l’Université Paris 1, elle réalise la liaison entre d’importantes unités de recherche dont la 
qualité scientifique est largement reconnue. Composé de 24 membres dont 12 appartenant à l’établissement (université 
et unités de recherche), 4 personnalités extérieures, 4 représentants du monde socio-économique et 4 doctorants, son 
conseil est conforme à l’arrêté de 2006. Les comptes-rendus des cinq réunions annuelles sont visibles sur le site internet 
de cette école qui bénéficie d’une gouvernance de qualité (présente et attentive) mais malheureusement pas d’un poste 
consolidé de secrétariat administratif, assuré pour l’instant par un doctorant en CDD. 

Les doctorants issus du master d’archéologie de Paris 1 sont recrutés avec une mention « Bien » au master, au 
minimum. Les sujets de thèse qui sont en lien avec les thématiques de recherche de l’école sont favorisés pour 
l’inscription, que le conseil de l’ED doit autoriser. En réalité, peu de sujets de thèses sont refusés. Il en est de même 
pour les étudiants extérieurs et les étudiants étrangers qui doivent attester d’une maîtrise de la langue française.  
A l’inscription, une brochure de présentation très complète, comme le comité a pu le constater, est distribuée. 

Une journée de rentrée est organisée tous les ans au mois de janvier, avec la participation des directeurs de 
recherche et de jeunes docteurs ; une présentation du fonctionnement de l’ED, des débouchés et deux conférences 
scientifiques ont lieu ce jour-là. Cette journée est complétée par une Journée Doctorale d’archéologie, thématique, qui 
permet aux doctorants volontaires de présenter leurs travaux et qui sont publiés par l’Université. Mais elle est confondue 
dans le dossier avec des doctoriales.  

Cette structure bénéficie de l’appui de l’UFR (gestion financière) et des unités de recherche (prêt de matériel). 
Les déplacements des doctorants sont parfois partiellement pris en charge par les unités de recherche. L’ED aide aussi, 
selon son budget propre, à la reproduction de la thèse et aux missions des doctorants. L’école doctorale d’Archéologie 
est adossée à sept unités de recherche dépendantes de Paris 1, Paris 10 et l’Ecole Normale Supérieure d’Ulm (six Unités 
Mixtes de Recherche ou UMR et une Equipe d’Accueil ou EA). Plus ponctuellement, elle a aussi des liens avec deux UMR 
du Museum national d’Histoire naturelle (MNHN). 

 

La diffusion de l’information vers les doctorants passe surtout par les doctorants élus au conseil, ainsi que par le 
directeur, aidé du secrétaire de l’ED, de même que les directeurs des unités de recherche. Les doctorants rencontrés 
semblent satisfaits sur ce point. 
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En progression, la proportion des thèses financées est d’environ 25 %. On ajoutera à ce pourcentage des 
doctorants en partie financés grâce à des stages ou des CDD chez les opérateurs d’archéologie, ce qui a cependant pour 
effet d’allonger la durée des thèses. Le projet envisage la possibilité de mettre en place le financement d’une quatrième 
année.  

Le projet du prochain quadriennal est clair, présente le parcours doctoral mis en place récemment et renforce 
l’ouverture vers l’international. 

Encadrement et formation 

Le nombre d’inscriptions de doctorants par HDR est en train d’être régulé (15 par encadrant au maximum ; pas 
plus de 5 inscriptions par an ; taux d’encadrement égal à 6,15) mais reste encore élevé. On remarque cependant que, 
dans la brochure distribuée aux futurs doctorants, parmi les HDR dirigeant des thèses au sein de l’ED, trois ou quatre ne 
font pas partie des unités de recherche auxquelles s’adossent l’ED ; mais qu’a contrario, aucun enseignant-chercheur de 
l’EA 4100, unité de recherche pourtant liée à l’ED, ne fait partie de la liste d’enseignants accrédités. 

L’absence actuelle d’un comité de suivi de thèse ne permet pas de faire le point régulier sur le niveau 
d’avancement des thèses et de réduire le nombre moyen d’années d’inscription. Certaines unités mettent en place 
ponctuellement des comités de thèse, mais ce n’est pas systématique au niveau de l’ED. Les doctorants fréquentent 
essentiellement les séminaires qui leur sont ouverts en commun avec le master. Le manque de moyens ne permet pas à 
l’école doctorale d’organiser des formations spécifiques si ce n’est des journées d’études annuelles suivies de 
publications de qualité. Des modules de formation professionnelle ou transdisciplinaire sont assurés par le collège des ED. 
Les liens étroits avec les unités de recherche, mais également avec l’Institut national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP) et le MNHN, contribuent à l’encadrement et la formation des doctorants. 

Le nombre de thèses soutenues par an avoisine les 30 et correspond à peu près à 10 % des thèses inscrites. Il est 
probable que ce pourcentage augmentera grâce à la vigilance du directeur de l’ED pour régler progressivement la 
question des thèses trop longues (moyenne actuelle : 5,9 années). Si le taux d’abandon n’est pas fourni dans le dossier, 
on note cependant que le nombre de doctorants potentiellement en difficulté est relativement restreint. Au nombre de 
39, les thèses en co-tutelles représentent 13 % des effectifs. 

Un seul séminaire est obligatoire par semestre, à choisir parmi les 49 proposés en master et doctorat, sans 
compter les séminaires transversaux. Le parcours doctoral a été mis en place depuis la rentrée 2012. Fixé entre le 
doctorant et son directeur, il doit être validé en trois ans et est constitué de divers items : séminaires, publications, 
participations à des colloques, stages, enseignement. 30 crédits ECTS y sont affectés contre 150 pour la thèse, mais il n’y 
a aucune exigence en nombre d’heures. De même l’évaluation de la formation par les étudiants n’est pas encore mise en 
place. 

Divers types de formations, communes à toutes les ED de Paris 1 sont offerts aux doctorants d’archéologie : 
langues anciennes, anglais, expression orale. D’autres enseignements spécifiques à l’ED d’archéologie sont proposés, 
articulés autour de la pratique du métier de chercheur, ainsi que des formations ciblées sur divers aspects de 
l’archéologie : SIG, archéologie funéraire, ethnologie, céramologie, informatique et archéologie, prospection, etc. 

Les UE de la formation nommée « parcours doctoral » (30 ECTS) sont validées par une simple liste signée par le 
responsable du module et le directeur de thèse.  

Suivi et Insertion 

Pour une discipline où l’insertion dans un emploi qualifié est faible, les résultats obtenus par l’école doctorale 
d’Archéologie sont corrects. De nombreux étudiants sont déjà insérés dans le monde du travail (contrats offerts par 
l’INRAP, les collectivités territoriales ou d’autres opérateurs en archéologie). Après la thèse, l’intégration est forte dans 
les organismes territoriaux ou nationaux de l’archéologie, des musées ou à l’INRAP. On compte également quelques 
docteurs de cette école ayant été recrutés dans l’enseignement supérieur ou le CNRS. La création de plus en plus 
nombreuse de contrats à durée déterminée dédiés aux jeunes docteurs (post-doctorants) devrait bénéficier aux 
doctorants de l’ED 112. Cette école répond aux enquêtes annuelles (base SIREDO) sur la durée d’inscription en thèse et le 
devenir à un an des docteurs, qui détermine la dotation annuelle en contrats doctoraux. 

 

 Appréciation globale : 

Dans un paysage universitaire parisien en mutation, l’école doctorale 112 accompagne efficacement les jeunes 
chercheurs en archéologie dans leur formation doctorale et contribue au rayonnement national et international de la 



 

 6

discipline. Monodisciplinaire (archéologie), elle a ainsi une politique scientifique claire et surtout très bien identifiable 
tant par les futurs doctorants que par les employeurs à venir, qui voit des docteurs formés réellement à un métier. 

Cette école doctorale de qualité dont le fonctionnement est apprécié des doctorants, bénéficie d’une excellente 
direction et d’un adossement scientifique privilégié avec une forte ouverture à l’international. 

Elle pourrait bientôt cueillir les fruits de la mise en place d’un véritable parcours doctoral, d’une normalisation 
progressive de l’encadrement et d’un soutien ferme de l’Université Paris 1 (création d’un poste consolidé de secrétaire 
administratif). Pour résumer, l’ED d’Archéologie est entrée dans une bonne dynamique. 

 Points forts :  
 Excellent adossement aux unités de recherche ; plus-value réelle au rayonnement scientifique de l’Université. 
 Gouvernance attentive et efficace qui œuvre de façon pertinente à l’évolution positive de l’école doctorale ; mise en 

œuvre d’une politique de ressources humaines. 
 Large satisfaction des doctorants. 

 Points faibles :  
 Absence d’un comité de thèse en cours de contrat doctoral. 
 Absence d’un poste consolidé de secrétaire administratif de l’ED. 
 Durée moyenne des thèses encore élevée. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Le comité d’expertise propose que soient étudiées les recommandations suivantes : 

- Prévoir des comités de thèse et/ou des soutenances à mi parcours. 

- La création d’un poste consolidé pour le secrétariat de cette importante école doctorale est indispensable. 

- Inclure dans la charte des thèses de Paris 1 un paragraphe sur le plagiat.  

- Mettre en place de vraies doctoriales pour faciliter l’insertion professionnelle. 

 

Notation 
 

 Fonctionnement et adossement scientifique (A+, A, B, C) : A 

 Encadrement et formation (A+, A, B, C) : B 

 Suivi et insertion (A+, A, B, C) : A 

  
 
 
 
 



 

Observations de l’établissement 
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